
DÉCHETS ALIMENTAIRES

LE COTENTIN
EXPÉRIMENTE LA COLLECTE 
DES DÉCHETS ALIMENTAIRES
EN DÉCHETÈRIES

gratuits et exclusivement
réservés aux habitants
pendant les horaires
d’ouverture des
déchèteries

DES ABRI-BACS
À DISPOSITION



OÙ DÉPOSER MES DÉCHETS
ALIMENTAIRES ?

DES ABRI-BACS DISPONIBLES  
DANS LES 15 DÉCHÈTERIES DU COTENTIN

GRÉVILLE-
HAGUE

HÉAUVILLE

LES PIEUX

LES MOITIERS D’ALLONNE

PORT-BAIL

VAROUVILLE

ANNEVILLE-EN-SAIREQUERQUEVILLE

BRICQUEBEC-EN-
COTENTIN

LE HAM

CHERBOURG-OCTEVILLE

TOURLAVILLE

VALOGNES

MARTINVAST

RAUVILLE-LA-PLACE



   DÉCHETS REFUSÉS   

Déchets alimentaires à déposer dans des sacs kraft ou en vrac

    DÉCHETS ACCEPTÉS    

QUELS DÉCHETS DÉPOSER 
DANS LES ABRI-BACS ?



QUE DEVIENNENT VOS
DÉCHETS ALIMENTAIRES ?

lE COTENTIN expérimente la collecte des déchets alimentaires dANS LES DÉCHETÈRIES

Ne pas jeter sur la voie publique

Dépôt des 
déchets alimentaires

Collecte
Retour à la terre 
chez les acteurs 
locaux

Compostage local
sur une plateforme

dédiée

lE COTENTIN expérimente la collecte des déchets alimentaires dANS LES DÉCHETÈRIES

Dépôt des 
déchets alimentaires

Collecte
Retour à la terre 
chez les acteurs 
locaux

Compostage local
sur une plateforme

dédiée


